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Le PRÉFET de la RÉGION AUVERGNE 
PRÉFET du PUY-DE-DÔME 

 
à 
 

Mesdames et Messieurs les MAIRES 
du DEPARTEMENT du PUY-DE-DOME  

 
- en communication à Mmes et MM. les SOUS-PRÉFETS - 

 
 
OBJET : Élections municipales des 23 et 30 mars 2014. Vote par procuration. 
 

Réf.    : Circulaire ministérielle NOR.INT/A/1328227/C du 12 décembre 2013 relative à l’organisation 
matérielle et au déroulement des élections municipales des 23 et 30 mars 2014 dans les communes 
de moins de 1 000 habitants. 
Circulaire ministérielle NOR.INT/A/1328228/C du 12 décembre 2013 relative à l’organisation 
matérielle et au déroulement des élections municipales des 23 et 30 mars 2014 dans les communes 
de 1 000 habitants et plus. 
Circulaire ministérielle NOR.INT/A/1331676/C du 22 janvier 2014 relative au modalités d'exercice 
du droit de vote par procuration. 

 

P.J.       :   Une 
 
 
 

 

Je vous transmets, en pièce jointe, une copie de la circulaire du 22 janvier 2014 susvisée, par 
laquelle le ministre de l’intérieur reprend et actualise les modalités d'exercice du droit de vote par 
procuration. 

 
Vous avez été informés (circulaire ministérielle du 13 décembre citée en référence, page 13) de 

l'essentiel des modifications, qui résultent de la mise en place d'un dispositif permettant au mandant de 
remplir en ligne les demandes de procuration. Vous serez tenus désormais d'accepter à la fois les formulaires 
cartonnés et les formulaires disponibles sur internet et imprimés par les électeurs. 

 
La circulaire jointe abroge et remplace l'instruction NOR/INT/A/0600108/C du 4 décembre 2006 

dont vous disposiez. Les titres II et III précisent le rôle du maire dans le traitement des demandes de vote par 
procuration reçues en mairie. 
 

  

 
 


